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Le présent contrat est conclu entre les entités citées ci-après

DEKRA Industrial SAS 

ACTIVITE DIAG IMMO HSI SUD EST
Parc Technologique de La Pardieu
2 avenue Léonard de Vinci

63000 CLERMONT FERRAND
Siret 43325083400010

et PREFECTURE DE DEPARTEMENT HAUTE-LOIRE

6 Av du General Charles de Gaulle

43000 LE PUY EN VELAY
Siret 17430001200013

ci-après dénommée DEKRA Industrial SAS ci-après dénommée le CLIENT

Ce contrat a pour objet de définir les conditions spécifiques selon lesquelles DEKRA Industrial SAS s’engage à fournir au client les 
prestations de service définies ci-après. Il complète les conditions générales de vente de DEKRA Industrial SAS jointes aux présentes 
avec lesquelles il forme un tout.

"Bâtiments et Génie Civil"

"Immobilier"

Intitulé mission Référence Version CGI

Repérage du plomb dans les revêtements avant travaux PBREPAV 2017 12 8 CDI DIAGIMO 1301

CONTRACTANTS

OBJET DU CONTRAT

MISSION(S) PROPOSEE(S)
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O DESCRIPTION DE L’OBJET DE NOTRE INTERVENTION

Réfection de la toiture de la préfecture

O SITE(S) D’INTERVENTION

o PREFECTURE DE DEPARTEMENT HAUTE-LOIRE - 6 Av du General Charles de Gaulle - 43000 -  LE PUY EN VELAY

O CONDITIONS PARTICULIERES D’INTERVENTION

 Le client dès l'acceptation du contrat devra transmettre, à DEKRA, le nom et les coordonnées de l’accompagnateur sur site.

 La mission confiée à DEKRA se limite strictement aux prestations, périmètre et objets définis dans les documents contractuels.

 La mission de DEKRA porte par définition sur les seuls ouvrages visibles et accessibles lors de ses interventions.

 Le client devra mettre à disposition de DEKRA les moyens d'accès nécessaires à la vérification. S'il s'avère nécessaire d'utiliser 
une nacelle élévatrice ou tout autre moyen d'accès, le client devra en assurer l'organisation, la fourniture et la conduite.

 Le client, pour la réalisation du diagnostic amiante et plomb avant travaux ou/et avant démolition, devra préalablement à notre 
intervention devra procéder à l'évacuation du personnel et du mobilier de la zone concernée.

IMPORTANT : En cas d'impossibilités à exécuter la mission dans sa totalité du fait du client (tels que locaux encombrés par du 
matériel ou occupés par du personnel, locaux ou matériaux inaccessibles dus à l'absence de clefs, de moyens d’accès, 
d’accompagnateur qualifié, etc.…), DEKRA établira, conformément à la norme NFX46-020 d'août 2017, un pré-rapport (lui 
indiquant les moyens à mettre en œuvre pour poursuivre le repérage) qui clôturera la mission pour laquelle il a été désigné. Il 
appartiendra ensuite au client de faire réaliser une(des) mission(s) complémentaire(s) afin de remettre un rapport définitif,
portant la mention annule et remplace le pré-rapport établi le… 

 Le client, dès l'acceptation du contrat, devra transmettre, à DEKRA, les résultats des diagnostics antérieurs.

 Le client, dès l'acceptation du contrat, et préalablement à notre intervention sur site, devra impérativement fournir à DEKRA, 
pour le diagnostic amiante et/ou plomb avant travaux :

- une description précise des travaux et ouvrages concernés 

- les plans de l'existant et du projet matérialisant la(les) zone(s) impactée(s) par les travaux

 Le client, devra mettre à la disposition de  DEKRA, et ce préalablement à l'intervention, les documents ainsi que les moyens 
matériels et humains tels que éventuellement précisés dans les missions jointes en annexes.

 Les livrables sont considérés acceptés si aucune remarque n’est formulée par écrit dans un délai de deux semaines suivant 
leurs livraisons.

O ORGANISATION ET PLANNING

A réception d’un bon de commande. 

DETAILS DES MISSIONS " Bâtiments et Génie Civil "
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O CONDITIONS FINANCIERES (MONTANTS € HT)

Mission(s) ponctuelle(s)

Mission(s) Installations, équipements, opérations ou ouvrages  concernés Qté
Montant 
unitaire

Sous total

Immobilier

PBREPAV
RPB00 - Repérage plomb avant travaux ou avant démolition

(hors analyses)
1 447,39 447,39

Montant HT .......................................................................................................................................................................... 447,39 €
TVA 20 % ...................................................................................................................................................................................89,48
Montant TTC.......................................................................................................................................................................... 536,87€

L’ensemble des missions telles que décrites ci-dessus vous est proposé pour un montant hors taxe en euros de :
quatre cent quarante-sept euros et trente-neuf eurocents

Echéancier de facturation
  100% à la remise du rapport de diagnostic 447,39 € HT

O CONDITIONS PARTICULIERES DE TARIFICATION

 Les frais de déplacement sont compris dans notre offre.

 Tout retour sur site pour une intervention supplémentaire du fait du client (ex : matériel en panne, locaux inaccessibles, levée de 
réserves …) fera l’objet d’une facturation complémentaire.

 Toute annulation de l’intervention, du fait du client, dans les deux jours ouvrés avant la date prévue, fera l’objet d’une facturation 
équivalente à 50% du montant de l'intervention annulée ou reprogrammée.

 Toute annulation le jour de l’intervention, ou en cas d’impossibilité de réaliser la prestation sur site, pour une cause imputable au 
client, donnera lieu à une facturation forfaitaire égale à 100% du montant de la prestation de la première journée annulée ou à 
reprogrammer.

O MODALITES DE PAIEMENT ET ADRESSE DE FACTURATION

Modalités de paiement Adresse de facturation
(Si les coordonnées ci-dessous ne correspondent pas veuillez rayer et compléter)

Les factures sont émises après intervention, payables à 30 
jours date de facture de préférence par Virement bancaire, 
postal par les soins du client  au profit du compte de DEKRA 
Industrial SAS dont le RIB est joint au présent contrat.

PREFECTURE DE DEPARTEMENT HAUTE-LOIRE
6 Av du General Charles de Gaulle
43000 LE PUY EN VELAY

Conformément au décret du 2 octobre 2012 et à la loi n°2012-387 du 22 mars 2012, il sera appliqué une indemnité forfaitaire de retard 
de 40 € pour le recouvrement des créances de retard.
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Dans le cadre de notre politique de développement durable et pour une meilleure réactivité, vos rapports d'intervention vous seront 
transmis par voie électronique en fonction des choix que vous aurez cochés et aux adresses que vous aurez indiquées ci-après :

□ par mail

□ par votre accès sherlok

NOM PRENOM FONCTION ADRESSE MAIL

TRANSMISSION DES RAPPORTS
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• Le présent contrat comportant 6 pages
• Les conditions générales d’intervention (CGI) le cas échéant
• Les descriptifs de missions
• Toutes notes méthodologiques et mémoires le cas échéant
• Les conditions générales de DEKRA Industrial SAS   
• Toutes annexes administratives et autres attestations le cas échéant
CGV D INS 2020- 11

Le présent contrat prend effet en date de sa signature par le client.

La durée de validité de la présente proposition de contrat est de trois mois à compter de sa date d’émission. Cette proposition 
commerciale formera contrat lors de son acceptation par le client. A ce titre, le client est tenu de retourner à DEKRA Industrial SAS le 
présent document signé et paraphé sur toutes les pages. Dans le cas où le process du client prévoit l’émission préalable d’un bon de 
commande avant intervention, ce dernier s’engage à transmettre à DEKRA Industrial SAS ledit bon de commande qui devra 
obligatoirement mentionner le numéro de la présente Offre ou Proposition de contrat. DEKRA Industrial SAS aura la possibilité de 
refuser tout bon de commande qui ne mentionnerait pas ladite Offre ou Proposition et/ou qui serait non conforme à son contenu.
Toute modification des termes et conditions de la proposition de contrat doit faire l’objet d’un accord express des parties qui sera 
formalisé par le paraphe de chacun à côté de la modification.
Dans le cas d’un début d’exécution avant le retour signé du présent document, il est expressément convenu que ce début d’exécution 
ne vaut en aucun cas acceptation tacite du contrat.
Si les conditions de validité de la présente proposition de contrat ne sont pas remplies tout avis ou document émis par DEKRA 
Industrial SAS pourra être considéré comme nul de manière rétroactive. Par acceptation de la présente Offre, le client reconnait avoir 
pris connaissance et accepter les conditions générales de vente et d’intervention de DEKRA Industrial SAS. Pendant la durée 
d’exécution du contrat, DEKRA Industrial SAS se donne le droit de faire évoluer les éléments constitutifs de l’offre si ils n’impactent 
l’objet du contrat.

Le client s’interdit de transférer ou céder tout ou partie des droits ou obligations qu’il tient du présent contrat ou substituer un tiers dans 
l’exécution de leurs obligations, sans le consentement préalable et écrit des autres membres.

Le client reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des pièces constitutives du Contrat, des conditions générales de 
vente annexées aux présentes et déclare en accepter les termes.

Pour DEKRA Industrial SAS,

Edité le 05/04/2024 à CLERMONT-FERRAND

Signé le

Signature
et cachet DEKRA

OLIVIER GREGORIADES
Responsable Agence Auvergne

Pour le CLIENT,

A 

Signé le

Signature
et cachet client

nom et qualité
du signataire
SIRET : 
APE : 

REVUE DE CONTRAT

Effectuée le …… / ….... / …………..  

Cadre réservé à DEKRA

Par …………………………………..

CETTE OFFRE INCLUT

DUREE DU CONTRAT

CONDITIONS DE VALIDITE ET EXECUTION DU CONTRAT

TRANSFERT DU CONTRAT
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1. Mission
La présente fiche définit les modalités spéciales 
d’intervention de la mission, en complément des modalités  
générales d’intervention pour le diagnostic immobilier.

1.1. Objet de la mission
Repérage de la présence de plomb dans les revêtements 
avant travaux (hors parties communes des immeubles 
collectifs affectés en tout ou partie à l’habitation). Sont 
concernés les revêtements des supports affectés par des 
travaux de nature à en provoquer une altération 
substantielle génératrice de poussière ou d’écailles de 
peinture.

1.2. Contenu de la mission
 Vérification de la justesse de l’appareil à fluorescence X 

en début et fin de constat et à chaque mise sous 
tension

 Identification du bien, des locaux et des zones objets de 
la mission

 Identification des unités de diagnostic, de leur 
revêtement et de leur substrat

Une unité de diagnostic est définie comme étant un 
élément de construction, ou un ensemble d’éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement 
homogène. Constituent des unités de diagnostic distinctes : 
les différents murs d'une même pièce ; des éléments de 
construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois 
et le reste de la paroi murale à laquelle il appartient) ; les 
côtés extérieur et intérieur d’un élément mobile (tel qu’une 
fenêtre) ; des éléments situés dans des locaux différents, 
même contigus (tels que les 2 faces d'une porte car elles 
ont pu être peintes par des peintures différentes).

Pour chaque zone, l'auteur du constat dresse la liste des 
unités de diagnostic, recouvertes ou non d'un revêtement, 
les identifie et les situe.

Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant 
les éléments de construction (peintures, vernis, 
revêtements muraux composés d'une feuille de plomb 
contrecollée sur du papier à peindre, plomb laminé servant 
à l’étanchéité de balcons et des appuis de fenêtre) et les 
enduits. D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de 
contenir du plomb (toile de verre, moquette, tissus, crépi, 
papier peint, ainsi que les peintures et enduits 
manifestement récents), mais ils peuvent masquer un autre 
revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage et les éléments en PVC 
contiennent souvent du plomb. Ils ne sont pas visés par la 
réglementation (lorsqu’ils sont nus), car ce plomb n’est pas 
accessible.

Dans chaque local, toutes les surfaces susceptibles d'avoir 
un revêtement contenant du plomb sont analysées ou 
incluses dans une unité de diagnostic à analyser.
 Choix des points de mesure, pour chaque unité de 

diagnostic portant un revêtement

- 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de 
plomb à une concentration supérieure ou égale à 
1mg/cm² ;

- 2 mesures si la première ne montre pas la présence 
de plomb à une concentration supérieure ou égale à 
1mg/cm² ;

- 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la 
présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale à 1mg/cm² , mais que des unités de diagnostic 
du même type ont  été mesurées avec une 
concentration en plomb supérieure ou égale à ce 
seuil.

Lorsqu’à l’évidence, l’unité de diagnostic n'est recouverte 
d'aucun revêtement, la recherche de plomb n’est pas 
nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages, 
de faïences ou de PVC.

Les revêtements de type « doublage » récents et les unités 
de diagnostic manifestement récentes (exemples : portes, 
fenêtre, plinthes…), hors substrat métalliques, ne font pas 
l’objet de mesures. Cependant, elles seront identifiées 
comme telles dans le rapport.

Des prélèvements de revêtements peuvent être effectués 
et analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble dans les cas suivants :

- lorsque la nature du support (forte rugosité, surface 
non plane…) ou le difficile accès aux éléments de 
construction à analyser ne permet pas l’utilisation de 
l’appareil portable à fluorescence x

- lorsque dans un même local, au moins une mesure 
est supérieure à 1mg/cm², mais aucune mesure n’est 
supérieure à 2 mg/cm²

- lorsque pour une unité de diagnostic donnée, aucune 
mesure n’est concluante au regard de la précision de 
l’appareil.

Le prélèvement d’un revêtement est destructif. Il est réalisé 
sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d’un échantillon permettant l’analyse dans de bonnes 
conditions prélèvement minimal de 0,5g à 1g). L’ensemble 
des couches de peinture (hors substrat ou corps étranges) 
est prélevé incluant la couche la plus profonde.

 Rédaction d’un rapport avec conclusions.

2. Référentiel

 Articles L. 4121-1 à 5, L. 4531-1 et R. 4412-59 à 65 du 
code du travail

 Seuil de concentration de plomb défini par l'arrêté du 25 
avril 2006 : Diagnostic du risque d'intoxication par le 
plomb des peintures. 

 Guide INRS ED 909 : Intervention sur les peintures 
contenant du plomb – Prévention des risques 
professionnels
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3. Equipements, installations, ouvrages, ou 
biens concernés

Le diagnostic consiste à mesurer la concentration en plomb 
de tous les revêtements du bien concerné, afin d’identifier 
ceux contenant du plomb, qu’ils soient dégradés ou non.

4. Limites

La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie 
de la mission.

5. Sous-traitance des analyses en 
laboratoires

DEKRA sous-traite les prestations d’analyses des écailles 
de peintures à des laboratoires compétents qui effectueront 
une recherche de plomb acido-soluble selon la norme NF X 
46-031 « diagnostic plomb – analyse chimique des 
peintures pour le recherche de la fraction acido-soluble du 
plomb ». Ces prestataires interviennent sous leur propre 
responsabilité.
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CONDITIONS GENERALES D'INTERVENTION POUR
LES MISSIONS DE DIAGNOSTIC IMMOBILIER

(CGI – DIAGIMO)

1. Objet.

Les présentes conditions générales régissent 
les interventions de la société DEKRA pour les 
missions de diagnostic immobilier.
Les conditions particulières du contrat ainsi que 
les contenus spécifiques définis dans chaque 
fiche mission peuvent amender les présentes 
conditions d’intervention.

2. Modalités pratiques.

Pour permettre l’exercice de la mission, le client 
s’engage à fournir aux intervenants sans frais 
et en tenant compte des délais nécessaires à 
leurs prestations, tous renseignements et 
documents utiles à l’accomplissement de leur 
mission, et notamment :
 Permettre l’accès accompagné aux 

intervenants DEKRA aux bâtiments, aux 
locaux concernés et au chantier. 

 Permettre aux intervenants, lorsque 
nécessaire, par la mise à disposition 
gracieuse d’un personnel compétent et 
équipé, l’examen visuel des ouvrages et 
éléments d’équipement dont certaines 
parties ne seraient pas visibles ou 
accessibles. Sauf conditions particulières 
explicitées, ce personnel met à disposition 
le matériel d’accès adapté et procède aux 
démontages s’avérant utiles. Le personnel 
en question doit s’assurer, au préalable, 
que le démontage envisagé ne risque pas 
de mettre en péril la solidité de l’ouvrage 
ou de l’équipement examiné. Ces 
opérations visant à favoriser l'accessibilité 
n'engendrent pas de destruction, sauf 
conditions particulières explicites.

 Communiquer aux intervenants les 
précautions à prendre lors des 
interventions telles que prévues à l’article 
R.4511-5 du Code du Travail (relevant du 
Décret 92-158 du 20 février 1992) pour 
exercer leur mission dans des conditions 
d’Hygiène et de Sécurité satisfaisantes. 
Fournir notamment aux intervenants les 
équipements de protection individuelle, en 
fonction des risques générés par l’activité 
du site.

3. Documents et/ou prestations à fournir par 
le donneur d’ordre

Avant l'intervention, le donneur d'ordre fournira:
 Les plans du (des) bâtiment(s), à minima 

les plans de sécurité, pour la localisation 
des matériaux et produits

 Tout autre rapport de diagnostic déjà établi 
sur le même sujet

Pour l'intervention, le donneur d'ordre :
 désignera un représentant qui 

accompagnera l'intervenant lors de sa 
visite ; ce représentant connaîtra les lieux 
inspectés, les procédures particulières 
d'accès à certains locaux et zones (vides 
sanitaires, combles…) et sera muni des 
instruments d'accès (clés, codes…) et des 
autorisations d'accès nécessaires ; ce 
représentant s'assurera de la présence de 
personnes dûment habilitées nécessaires 
pour permettre la visite de certains locaux 
(ascenseur, transformateur...)

 informera les occupants des locaux de 
l'intervention

 fournira les moyens nécessaires à mettre 
en œuvre pour accéder à certains 
matériaux (escabeau, échelle, 
échafaudage, plate-forme élévatrice de 
personne…)

 procèdera aux démontages demandés par 
l'intervenant

Toute investigation complémentaire ou 
systématique rendue nécessaire par difficulté 
d'accès sera à la charge du donneur d'ordre.

4. Déroulement de la mission : modalités 
communes

La mission de DEKRA se déroule selon un 
programme fixé d'un commun accord avec le 
client.
DEKRA met à disposition les compétences d’un 
opérateur de repérage certifié par un organisme 
accrédité ou d’un technicien de la construction, 
qui effectue :
 L’examen des documents présentés par le 
client
 Une visite des lieux permettant d’apprécier, 
par des contrôles visuels, des essais et 
mesures les défauts des installations 
concernées susceptibles de compromettre la 
sécurité des personnes.
 L’établissement du rapport réglementaire

Pendant toute la durée de la mission, le client 
de DEKRA conserve la direction, l'usage, la 
garde et la responsabilité des ouvrages, des 
installations, équipements et appareils sur 
lesquels DEKRA est appelé à intervenir.

La preuve des qualités des matériaux et 
éléments de construction ou celle de leur 
conformité aux règles qui leur sont applicables 
peut être apportée à DEKRA soit par un 
marquage, soit par un certificat, soit par tout 
autre moyen admis par la réglementation.
DEKRA n'est pas tenu de s'assurer de la 
véracité des constatations contenues dans les 
rapports ou les procès verbaux qui lui sont 
remis pour l'exercice de sa mission. Les 
fournitures (logiciels, appareils et ensembles 
installés en l'état) sont réputées capables des 
performances répertoriées dans les fiches 
techniques fournies par les constructeurs.

5. Limites de la mission.

La mission confiée à DEKRA se limite 
strictement aux prestations, périmètre et objets 
définis dans les documents contractuels.
La mission n'est pas une prestation de contrôle 
technique construction au sens de la norme 
NF P 03-100.
La mission de DEKRA s’achève à la remise du 
ou des rapports de diagnostic.
La mission ne comprend pas de visite 
complémentaire. Ces interventions 
complémentaires pourraient faire l’objet de 
vacations spécifiques.
DEKRA est dispensé de conserver les pièces 
techniques et les documents qui lui sont 
communiqués à l'occasion de ses interventions.
Toute utilisation des avis ou recommandations 
contenus dans ces rapports, hors du contexte 
auquel ils s’appliquent, ne saurait engager la 
responsabilité de DEKRA.
Il ne peut être fait état, à titre publicitaire, de 
l’intervention de DEKRA, sans l’accord 
préalable de celui-ci sur le principe et le libellé 
de la dite publicité.

6. Résultats des interventions

Toute mission de DEKRA fait l'objet d'un ou de 
plusieurs rapports. Ces rapports ne peuvent 
être reproduits ou communiqués à des tiers que 
dans leur intégralité. Il n'appartient pas à 
DEKRA de s'assurer que ses avis ou 
recommandations sont suivis d'effets et de 
prendre ou de faire prendre les mesures 
nécessaires pour la suppression des défauts 
signalés.

7. Responsabilités.

La responsabilité de DEKRA est celle d’un 
prestataire de services, assujetti à une 
obligation de moyens.
La responsabilité de DEKRA s’apprécie dans 
les limites de la mission qui lui est confiée par 
son client.
La responsabilité de DEKRA ne peut être 
recherchée, dans le cadre de la mission 
confiée, pour une mauvaise conception ou 
exécution en fonction de destinations qui ne lui 
ont pas été signalées ou dont les documents ne 
lui ont pas été transmis.
La responsabilité de DEKRA ne se substitue 
pas aux responsabilités incombant au maître 
d’ouvrage, au maître d’œuvre, au chef 
d’établissement ou à l’entreprise de travaux. 
Ceux-ci gardent une responsabilité entière sur 
les mesures relatives à la protection de son 
personnel.
DEKRA n’a aucun pouvoir de commandement 
sur l’exécution de travaux de quelque nature 
qu’ils soient.

8. Confidentialité.

DEKRA assure la confidentialité des 
informations recueillies au cours de ses 
interventions.
Dans le cadre du suivi de sa certification 
personnelle nécessaire à l’exercice de ses 
missions, et sur demande de l’organisme 
accrédité chargé des procédures de 
certification, l’opérateur de diagnostic peut être 
amené à diffuser à cet organisme des résultats 
partiels ou complets de ses investigations.
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Art. 1 – Généralités 
Les présentes conditions régissent toutes les prestations que propose la société DEKRA 
Industrial SAS ci-dessous désignée DEKRA. Par exception, les stipulations écrites des 
conditions générales d’intervention et/ou particulières peuvent compléter, suppléer ou 
exclure telle ou telle clause des présentes conditions générales. L’acceptation par le client 
d’un devis ou la passation d’une commande par ce dernier entraîne l’acceptation des 
présentes CGV par le client nonobstant toute clause contraire dans ses propres conditions 
d’achat, sauf contrat particulier stipulant expressément les points sur lesquels DEKRA 
accepte une dérogation. 

Art. 2 – Tarification des prestations 
S’il n’est stipulé autrement dans les conditions particulières, les prestations de DEKRA 
s'expriment selon une tarification HT (Hors Taxes) calculée le cas échéant, selon notre 
support de tarifs généraux qui sera disponible sur demande. 
A la date de facturation, la taxe sur la valeur ajoutée selon le taux en vigueur est incluse. 
Toute modification du taux de TVA intervenue avant la date de règlement sera 
automatiquement prise en compte. 
Le montant minimum de facturation est fixé à 150 € par site et par intervention. 
Sauf indication contraire dans les conditions particulières du contrat, les prix sont calculés 
pour des interventions entre 8 h et 18 h du lundi au vendredi. En dehors de ces plages 
d’intervention, DEKRA appliquera une majoration de : 
· 70% pour intervention la nuit (22H - 6H) ; 
· 40% pour intervention le samedi ; 
· 100 % pour intervention le dimanche ou jour férié ; 
Pour toute prestation supplémentaire, non comprise dans l’offre initiale, DEKRA 
appliquera un complément de facturation sur la base de 450,00 € HT pour une demi-
journée et de 800,00 € HT la journée. 
Toute évolution de notre prestation ainsi que toute reprise d’un livrable à la suite de la 
modification des hypothèses, du contexte, indépendants de DEKRA, ou suite à la 
communication de nouvelles informations et qui viendrait impacter le contenu ou le 
périmètre de notre prestation, fera l’objet d’une facturation complémentaire. 
Cette facturation complémentaire, basée sur le tarif de vacation, sera établie sur la base 
d'un mémoire justificatif précisant les impacts, pour notre prestation, de cet évènement. 
Toute annulation de l’intervention, du fait du client, dans les deux jours ouvrés avant la 
date prévue, fera l’objet d’une facturation équivalente à 50% du montant de l'intervention 
annulée ou reprogrammée. 
En cas d’annulation le jour de l’intervention, ou en cas d’impossibilité de réaliser la 
prestation sur site, pour une cause imputable au client, DEKRA établira une facture 
forfaitaire égale à 100% du montant de la prestation de la première journée annulée ou à 
reprogrammer. 

Art. 3 – Variation et révision de prix 
3.1 – Variation de prix prestations périodiques 
S’il n’est stipulé autrement dans les conditions particulières, nos prix seront réévalués 
tous les 1ers janviers en fonction de l’évolution de notre tarif général. Les modifications 
ultérieures des bases tarifaires de DEKRA seront répercutées automatiquement sur le 
prix des prestations à l’exclusion de ceux concernant les relations avec les 
consommateurs. 
3.2 – Variation de prix prestations de contrôle technique de construction et de CSPS 
· Si le coût réel des travaux en fin d'opération dépasse le coût initial de l'opération ayant 

servi de base à l'établissement de notre offre, les honoraires DEKRA seront revus au 
prorata. 

· En cas d’allongement de la durée des travaux ayant servi de base à l'établissement de 
notre offre, tout mois supplémentaire au-delà de la durée initiale de l’opération sera 
facturé au tarif de 920 € HT/mois 

3.3 – Révision de prix 
S’il n’est stipulé autrement dans les conditions particulières, le montant des prestations 
est soumis à la révision à la date anniversaire d’entrée en vigueur du contrat en fonction 
de l'index ingénierie, par application du coefficient suivant : 0.15+0.85In/Io, dans lequel In 
et Io sont respectivement le dernier indice connu au mois de facturation, et l'indice du 
mois d'établissement du contrat. 

Art. 4 – Conditions de paiement 
S’il n’est stipulé autrement dans les conditions particulières, les acomptes et factures sont 
payables TTC au plus tard 30 jours fin de mois, 
Dans le cas d’une interruption de la mission ou dans celui de la résiliation du contrat, 
DEKRA pourra de surcroît réclamer au client, à titre de clause pénale, une indemnité 
correspondant à 10 % du solde. 
Tout montant non réglé à l’échéance donnera lieu au paiement par le client de pénalités 
d’au moins trois fois le taux de l'intérêt légal. De plus, il sera appliqué de plein droit et 
sans notification préalable une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement 
de créance en retard. 

Art. 5 – Responsabilités 
La responsabilité de DEKRA est celle d'un prestataire de service assujetti à une obligation 
de moyens. 
La responsabilité de DEKRA s’apprécie dans les limites de la mission qui lui a été confiée 
et ne pourra être engagée que dans la mesure de ses propres fautes, DEKRA ne pouvant 
être tenue responsable de quelque manière que ce soit, ni solidairement, ni in solidum, à 
raison des fautes commises par d’autres intervenants. 
DEKRA informera le client de toutes mesures préalables et/ou d’accompagnement 
nécessaires à la production de sa mission selon les règles de l’art, et conformément à la 
réglementation applicable. 
Ces préalables et/ou mesures d’accompagnement sont à la charge du client et constituent 
des conditions essentielles de la prestation. En conséquence, DEKRA ne saurait être tenu 
responsable au cas où leur absence serait à l’origine d’un quelconque dommage. 
La responsabilité de DEKRA, ne saurait être engagée au-delà de 5 fois le montant des 
prestations encaissées au titre de la mission qui lui a été confiée sans pouvoir dépasser 
1 million d’euros. 

Art. 6 – Dématérialisation et validation électronique 
Les Parties conviennent que l'écrit sous forme électronique est admis comme support 
probant au même titre que l'écrit sur support papier. Dans ce sens, le client reconnait 
expressément la valeur probante de toute indication de validation émanant du personnel 
autorisé, apposée par DEKRA sur tous ses documents. 
Les registres informatisés, conservés dans les systèmes informatiques de DEKRA dans 
des conditions de sécurité conformes à l’état de l’art, seront considérés comme les 
preuves des communications, des commandes et des paiements intervenus entre les 
Parties. 

L'archivage des accords, des contrats, des factures et des documents est effectué sur un 
support fiable et durable pouvant être produit à titre de preuve de manière à correspondre 
à la copie fidèle et durable prévue par les textes en vigueur. 
Dans le cadre de notre politique de développement durable et pour une meilleure 
réactivité, rapports, compte rendus et notes seront par principe transmis exclusivement 
par voie électronique. 

Art. 7 – Protection des données à caractère personnel 
Dans le cadre de l’exécution de ses prestations, DEKRA est susceptible de collecter des 
données personnelles relatives soit à ses contacts au sein de l’entreprise soit à la 
population de personnes physiques objet des prestations commandées par le client. 
Il est rappelé qu’en tant que commanditaire des prestations, le client est responsable des 
traitements mis en œuvre par DEKRA étant « sous-traitant » au sens du Règlement 
européen 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données (RGPD). 
7.1 – Obligations de DEKRA 
En conséquence de ce qui précède, DEKRA s’engage à traiter lesdites données 
personnelles dans le respect de cette réglementation, et à cet égard, s’engage à : 
· ne collecter et traiter les données personnelles que conformément aux instructions 

expresses du client et aux finalités liées à l’objet des prestations, 
· préserver la sécurité, l’intégrité et la confidentialité des données personnelles dès lors 

qu’il procède à leur collecte ou leur enregistrement dans le cadre de l’exécution du 
contrat; 

· ne communiquer les données personnelles à aucun tiers quel qu’il soit, hormis les tiers 
auxquels il serait strictement nécessaire de transmettre les données personnelles en 
exécution des prestations dès lors que ceux-ci sont expressément énumérés en annexe 
du contrat et portés à la connaissance des personnes concernées par le client; 

· n’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 
Européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au 
sens des autorités de contrôle ou vers un sous-traitant autorisé par le client et signataire 
des clauses contractuelles types édictées par les autorités européennes; 

· mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis soit en 
raison d’une analyse d’impact menée par le client en tant que responsable du traitement 
soit en raison d’une législation spécifique imposant de recourir à des modalités 
déterminées de conservation des données; 

· alerter sans délai le client en cas de violation, de perte ou de divulgation non autorisée 
de données personnelles collectées dans le cadre du contrat, afin de permettre au client 
d’alerter les personnes concernées et de se conformer à ses obligations au sens de la 
réglementation susmentionnée. 

7.2 – Obligations du client 
Il est rappelé qu’il appartient au client, en tant que responsable du traitement, de recueillir 
tout consentement nécessaire auprès des personnes physiques concernées, en 
corrélation avec les finalités poursuivies. En outre, les personnes concernées disposent 
sur les données personnelles les concernant des droits d’accès, de rectification, 
d’effacement, de limitation, de portabilité et d’opposition, et peuvent à tout moment 
révoquer les consentements aux traitements. Les personnes concernées seront 
susceptibles de faire valoir leurs droits directement auprès du client, qui s’engage à y faire 
droit dans les délais réglementaires et pour cela à en informer DEKRA si sa contribution 
devait s’avérer nécessaire. 
DEKRA s’abstient en toute hypothèse de reproduire, exploiter ou utiliser les données 
personnelles collectées à l’occasion de ses prestations à ses propres fins ou pour le 
compte de tiers, et s’engage à modifier ou supprimer, soit à la demande du client, soit à 
la demande d’une personne concernée, et en toute hypothèse à l’achèvement de la 
finalité poursuivie, au terme de l’exécution de ses prestations ou au terme de ses délais 
de conservation tels que mentionnés dans sa politique générale de gestion des données 
personnelles, toute donnée personnelle collectée à l’occasion ou aux fins d’exécution 
desdites prestations. 

Art.8 – Communication par le client des résultats des interventions de DEKRA à des 
tiers 
Il ne peut être fait état, par le client au profit de tiers, des interventions de DEKRA que par 
publication ou communication « in extenso » des résultats des dites interventions. 
Il ne peut être fait état à titre publicitaire ou commercial, de l’intervention de DEKRA sans 
l’accord préalable express de celui-ci sur le principe et le libellé de ladite publicité. 

Art. 9 – Non Usage de la marque DEKRA 
Aucun usage de la marque DEKRA n’est concédé (en dehors de la reproduction intégrale 
des rapports émis par DEKRA). 
Toute clause contraire sera réputée non écrite, il ne pourra donc être dérogé à ce principe. 

Art.10 – Non usage des marques de reconnaissance externe 
Par ailleurs si la prestation est réalisée sous le couvert de l’accréditation aucun usage de 
la marque d’accréditation, n’est autorisé (en dehors de la reproduction intégrale des 
documents émis, notamment les rapports). 

Art 11 – Imprévision 
Le présent contrat est conclu sur la base de données économiques, légales, 
commerciales et monétaires actuellement en vigueur. Si, par suite de l’évolution de ces 
données, l’équilibre du contrat était bouleversé au point d’en rendre l’exécution 
excessivement onéreuse pour l’une des parties, celle-ci pourrait solliciter de l’autre la 
renégociation du contrat. Cette demande est possible alors même que le changement de 
circonstances lui serait en partie imputable, sans que puisse toutefois lui être reprochée 
une faute quelconque. Elle s’opère par lettre recommandée avec accusé de réception 
relatant l’ensemble des données chiffrées qui en justifient le bien-fondé. 
Chaque partie s’engage alors à renégocier le contrat de bonne foi, de manière à parvenir 
à un accord. Dans tous les cas, la révision du contrat n’opérera qu’un aménagement des 
conditions du contrat initial, sans aucune portée novatoire. Pendant toute la durée de ce 
processus, le contrat se poursuit aux conditions initialement définies. 

Art 12 – Résiliation 
En cas de manquement grave de l’une des parties à l’une quelconque des obligations 
contractuelles mise à sa charge, tout contrat les liant pourra être résilié à l’issue d’une 
mise en demeure restée infructueuse durant trente jours notifiée par la partie lésée par 
lettre recommandée avec avis de réception. 
Dans le prolongement de la résiliation et quelque en soit la raison, le client doit procéder, 
dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de résiliation, au paiement complet 
de toutes les sommes dues à DEKRA. 

Art. 13 – Attribution de juridiction 
En cas de contestation entre les parties, celles-ci conviennent que le litige sera porté 
devant les tribunaux du siège de la société DEKRA. 
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